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Centre d’aide et de support 
Mise en place de l’allègement RGDU 2026  

Dossier Métropole  
 

Date de création  Mise à Jour  Janvier 2026 
 

Principe  
 

A partir du 1er janvier 2026, la Réduction Générale Dégressive Unique (RGDU) remplace les 3 allègements généraux de 
2025 (Décret n°2025-887 du 4 septembre 2025): 

- La Réduction Générale des Cotisations Patronales 
- Le complément Maladie (-  6 % jusqu'à 2,25 SMIC) 
- Le complément Allocations Familiales  (- 1,80 % jusqu'à 3,3 SMIC) 

 
La Formule :  

- Calcul du coefficient  
Pour les salariés Permanents :  

Coefficient = Tmin + (Tdelta × [(1/2)×(3×SMIC / rémunération brute-1)]P) 
 
Pour les salariés Intérimaires : 

Coefficient = (Tmin + (Tdelta × [(1/2)×(3×SMIC / rémunération brute-1)]P)) x 1,1 
 
Tmin = 0,0200. Seuil minimal d’exonération de 2 %. 

Tdelta =  Pour une entreprise de - 50 salariés  = 0.3981 - 0.0200 = 0,3781 
                     Pour une entreprise de + 50 salariés = 0.4021 - 0.0200 = 0.3821 
 

P = 1,75  En exposant ( Permet de lisser la dégressivité). 

 
- Calcul de la  RGDU 

Montant RGDU = Rémunération * Coefficient  
 

Note: 
Les bénéficiaires de la RGDU 2026 sont les mêmes que pour le calcul actuel de la réduction générale de 2025. 
Sont exclus les salariés de Mayotte, Monaco, Tahiti. 
Pour les bénéficiaires de la LODEOM applicable en Guadeloupe, Guyane, La Martinique et La Réunion, à Saint-Martin et Saint-
Barthélemy les 3 allègements actuels continueront de s'appliquer. 
 

Il faut une version de BANCO au minimum du 28 janvier 2026  
 
 

Mise en place    
 

Après la clôture des paies du dernier mois de l’exercice social (décembre) 
 
À la 1ère ouverture de BANCO, le message suivant apparaît :  
 
Après application du 1 patch de mise à jour des Barèmes 2026 
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Affichage du message pour mise en place de la RGDU :  
 

 
 

Valider la mise à jour. 
 

1. Mise en place de la Réduction Générale Dégressive Unique  
 
En cas d’erreur dans le coefficient actuel de la Réduction générale , le tableau suivant s’affiche pour effectuer les 
corrections :  
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- Le tableau de gauche affiche la configuration actuelle du dossier. 
- Le tableau de droite rappelle la configuration attendue en fonction d’une configuration de FNAL à 0.10% ou 

0.50%.  
- Compléter le tableau du bas en cliquant sur le bouton “Reprendre les taux FNAL 0.10%” ou “Reprendre les 

taux FNAL 0.50%” 
- Confirmer les informations en cochant la case “Je confirme que les informations renseignées sont conformes”  
- Terminer par “Valider”  

 
Puis le programme enchaîne sur l’écran de configuration de la RGDU :  
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Les éléments de calcul de la RGDU :  
 

- les taux qui seront appliqués pour 2026 en fonction de l’effectif : 34.20%  ou 33.80%   
- le taux de retraite à 6.01% ( il peut varier en fonction du dossier) 
- le taux du chômage à 4% 

 
Pour les dossiers Lodeom  
Dans le 2eme Onglet “Lodéom”  
 

 
 
On retrouve :  

-  les taux appliqués en 2026 pour le calcul de la lodéom  en fonction de l’effectif : 28.41% ou 28.01% 
- le taux de retraite à 6.01% ( il peut varier en fonction du dossier) 
- le taux du chômage à 4% 

 
Information sur les rubriques utilisées et Configuration des rubriques à prendre en compte dans le calcul du SMIC  
 

 
 
 
Après contrôle des informations,  valider la configuration par le bouton “Valider”.  
Cette configuration sera par le suite accessible par  
Fichiers … Configuration générale … Allègements - RGDU - Réduction générale 
 

2. Modification des taux de cotisation de l’Allocation familiale et de la maladie  
 
Le programme  :  

- Corrige le taux patronal de l’”URSSAF déplafonné”  
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- Coche en “Supprimé” les rubriques de “Urssaf Maladie > 250 %” et “ Urssaf Alloc Fam >160%” 
 

 
 

En cas de problème dans l’application le message suivant apparaît :  
 

 
 
Suivi du message d'avertissement :  
 

 



Toute reproduction ou représentation totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable et écrite de notre part. 
ENSO Groupe – 2 rue des Merisiers – 68920 WETTOLSHEIM 

 

 
Pour effectuer les corrections, nous vous invitons à consulter la procédure “Mise en place des rubriques de cotisations 
liées à la RGDU”  
 
Attention : Si les corrections ne sont pas faites, le calcul de paie sera bloqué avec affichage du même message 
d’avertissement. 
 

 
Bulletin de paie    
 

  
 

 
Les Justificatifs d’allègements  
 
Mise en place des nouveaux justificatifs  
Dans Mensuel … Justificatifs Allègements  
 

 
 

1. RGDU Réduction générale dégressive universelle  
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Affichage d’un état détaillant le calcul de la RGDU par contrat salarié. 

 
2. RGDU - Maladie 

 

 
 
Affichage d’un état du “Complément cotisation Urssaf Maladie” ( 6%) 
Cet état va permettre la déclaration de la cotisation en DSN, la rubrique ne figure plus sur le bulletin de paie. 
Il n’y a plus de comparaison avec le smic, la totalité du brut rentre dans la Base de calcul de la Maladie. 
 

3. RGDU - Allocation familiale 
 

 
 
Affichage d’un état du “Complément cotisation Allocation familial” ( 1.8%) 
Cet état va permettre la déclaration de la cotisation en DSN, la rubrique ne figure plus sur le bulletin de paie. 
Il n’y a plus de comparaison avec le smic, la totalité du brut rentre dans la “Base Majorée”. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déclaration en DSN  
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Dans Banco… 
DSN … Déclaration URSSAF 
 

- Côté paie, une rubrique de cotisation unique “URSSAF Maladie” au taux salarial de 0.40 % et au taux 
patronal de 20.66 % (pour un total de 21.06 %) 

- Côté DSN, 3 CTP pour l’équilibre : 
● 100 D 
● 430 
● 635 

 
- Côté paie, deux rubriques de RGDU : 

● RGDU Urssaf 
● RGDU France Travail 

- Côté DSN, le CTP 668 pour l’équilibre 
 

 
 

Urssaf Maladie = 291.70 € 
CTP 100 D + 430 + 635 = 183.67 + 24.93 + 83.11 = 291.71€ 
 
RGDU Urssaf + RGDU France Travail = -67.90 + (-9.11) = -77.01 € 
CTP 668 = -77.01 € 

 
 
Dans Banco… 
DSN … Accès à la DSN… Fichiers éditions… Salariés… Versements… Bases assujetties 
 

On y retrouve les données individuelles de chaque salarié. 
 



Toute reproduction ou représentation totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable et écrite de notre part. 
ENSO Groupe – 2 rue des Merisiers – 68920 WETTOLSHEIM 

 

 

   

 
       
Taux : 
0.30 + 3.45 + 7 + 2.51 + 1.80 + 6 = 21.06 % 
 
Montant :  
4.16 + 47.79 + 96.96 + 34.77 + 24.93 + 83.11 = 291.72 € 
 
RGDU : 
Code cotisation individuelle 018 “Réduction de cotisations Fillon” = -77.01 € 
 
 
Dans Banco… 
DSN … Accès à la DSN… Fichiers éditions… Bordereaux de cotisations… Bordereau Urssaf 
 
On y retrouve les données globalisées de l’ensemble des salariés pour une période de rattachement spécifique. 
 



Toute reproduction ou représentation totale ou partielle est strictement interdite sans l’autorisation préalable et écrite de notre part. 
ENSO Groupe – 2 rue des Merisiers – 68920 WETTOLSHEIM 

 

 
 
 


